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Comptabilité
Suivre les opérations liées 

aux impôts

Objectifs :
Comptabiliser à partir des déclarations établies les 
opérations sur les impôts.
•	 Comprendre les principes de base de la comptabilisation des 
impôts

•	 Comptabiliser différents types d’opérations liées à la 
déclaration de TVA

•	 Comptabiliser les autres impôts et versements obligatoires

•	 Comptabiliser un remboursement d’impôt

 
 
 
 
 
 

Prérequis & Accessibilité :
Prérequis :
Connaitre les principes et règles d’enregistrement comptable ou 
avoir suivi le module logique comptable.

Accesibilité : 
•	 Secrétaire comptable, comptable assistant et toute personne 
assurant l’enregistrement des opérations comptables courantes.

•	 Cette formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap, merci de consulter notre référent handicap. 
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Méthode pédagogique et encadrement :

Cette formation est animée par un formateur expert dont les compétences techniques, professionnelles et pédagogiques ont été 
validées selon les critères qualité d’Aptitudes 21.

L’animation est composée d’apports théoriques, de mises en situations professionnelles et d’exercices pratiques.

Moyens pédagogiques :

Ordinateurs, logiciels, tableau blanc, vidéo-projecteur, écran.

En fin de formation, vous aurez un accès à la plateforme pédagogique Aptitudes 21 sur laquelle vous pourrez consulter et télécharger 
vos supports de formation.

Modalités d’évaluation des objectifs et des résultats :

L’évaluation des objectifs se fait par le formateur, pendant la formation avec les exercices pratiques, les interactions et les mises en 
situation pratiques.

Le formateur complète un livret d’évaluation selon une grille de compétences précise.
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Concepts de base

•	 Introdution aux impôts
•	 La comptabilisation des impôts

Comptabiliser la TVA

•	 Comptabilisation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 
(TVA) 

•	 Comptabiliser un crédit de TVA
•	 Comptabiliser un remboursement d’un crédit de TVA
•	 Comptabiliser un acompte de TVA

Comptabiliser les autres impôts, taxes et 

versements assimilés 

•	 La Taxe sur les Salaires (TS) la Contribution
•	 Économique Territoriale (CET),
•	 La Taxe sur les Véhicules de Sociétés (TVS)
•	 La Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM)
•	 La Contribution sociale de solidarité (C3S ou 

Organic)
•	 L’impôt sur les bénéfices (enregistré en compte 695)
•	 Les pénalités et majorations fiscales
•	 La taxe d’apprentissage, la Formation Professionnelle
•	 Continue, l’effort de construction….

Comptabiliser un remboursement 

d’impôt 

•	 Remboursement d’une créance d’IS 
•	 Remboursement d’une créance de carry back ou 

report en arrière des déficits 
•	 Remboursement des autres impôts : CFE, CVAE, 

TVA….

Contenu de la formation


